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CONTRAT DE STAGE D’ADAPTATION

Entre les soussignés :

L’Entreprise :		NEST FOR ALL
Activité principale :	Santé
Adresse :		546, HLM Grand Médine, Dakar, Sénégal
BP 82002 Yoff - Diamalaye
RCCM : 			N° SN-DKR 2010 B 17 640
NINEA : 		004314027 2S2
Tél. :			+221 33 835 33 33
Représentée par :	Khadidiatou Diop Nakoulima, la Directrice Générale

Ci-après désignée, « l’Employeur » ou « l’entreprise NEST FOR ALL »

D’une part :

Et 

Madame/Monsieur	à compléter
Né(e) le à compléter à à compléter
Nationalité :		à compléter
Situation de famille :	à compléter
Stagiaire diplômée :	à compléter
N° carte d’identité :	à compléter
Filière :			à compléter
Promotion :		à compléter			
Niveau de formation : 	à compléter
Tél. :			à compléter	
E-mail :			à compléter
Adresse :		à compléter
Ci-après désignée « La/Le stagiaire » 

D’autre part :

Il a été convenu ce qui suit

OBJET DU STAGE

Le présent contrat de stage a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles à compléter, effectuera son Stage d’Adaptation au sein de l’entreprise NEST FOR ALL, où elle exercera les fonctions de à compléter au regard de l’ensemble des textes réglementaires en vigueur.

ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE

L’entreprise NEST FOR ALL décide d’encadrer à compléter et de lui faciliter l’intégration dans le monde du travail.
Ceci passera par un stage en qualité de à compléter correspondant à la catégorie à compléter de la convention collective du Commerce. 
Elle s’engage à délivrer à la stagiaire en fin de stage un certificat constatant l’exécution du présent contrat et à remplir la grille d’évaluation de la stagiaire.

OBLIGATIONS DU STAGIAIRE

La stagiaire sera soumise au règlement intérieur de l’entreprise et aux ordres de la hiérarchie.

Elle s’engage également à respecter l’obligation de discrétion et le secret professionnel pour les informations de quelque nature qu’elle soit, dont elle pourra avoir connaissance à l’occasion de l’exécution du présent contrat. 

Cette obligation de confidentialité demeurera valable même après la fin de toute relation contractuelle entre les deux parties.

à compléter ne pourra transférer tout ou partie du présent contrat ni sous-traiter la prestation qui lui est confiée même partiellement.

CONTENU DU STAGE 

Dans le cadre du Stage d’Adaptation, pour ses fonctions de à compléter, à compléter exécutera toutes les activités qui lui seront confiées et qui lui seront énumérées ultérieurement.

DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est signé pour une durée de à compléter mois à compter du à compléter, renouvelable à compléter.

OPTION D’EMBAUCHE

L’entreprise pourra faire signer à la stagiaire au début de son séjour une option d’embauche à l’issue de sa formation, sur la base des critères de recrutement définis par la convention collective.

PRESTATIONS ALLOUEES AU STAGIAIRE

La stagiaire sera tenue de respecter les horaires définis par l’entreprise dans la limite des 173,33 heures par mois. 

Il sera accordé à la stagiaire une indemnité nette mensuelle de cent mille (100 000) FCFA, comprenant la prime de transport de vingt mille huit cents (20 800) FCFA.

Elle aura droit, en outre, aux prestations accidents du travail et maladies professionnelles, conformément à la législation en vigueur.

FORMATION COMPLEMENTAIRE

La stagiaire pourra bénéficier d’une formation complémentaire dont les horaires seront définis en rapport avec son employeur.

FIN DE CONTRAT

Le contrat prendra fin à l’expiration de la durée fixée pour son exécution. Avant ce délai, il peut prendre fin dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur notamment :
· D’accord parties constaté par écrit ;
· En cas de force majeure ;
· En cas de faute ;
· A l’initiative de l’une des parties.

REFERENCES AUX TEXTES APPLICABLES :

Le présent contrat est soumis aux dispositions des textes suivants :
· La loi 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail, modifié ;
· Décret 2015- 777 du 02 juin 2015 fixant les règles applicables au contrat de stage ;
· Convention collective nationale interprofessionnelle (CCNI) ;
· Convention collective du Commerce.

PIECES JUSTIFICATIVES PRODUITES

· 1 extrait de l’acte de naissance ou 1 copie légalisée de la carte d’identité nationale ;
· 1 extrait du casier judiciaire ;
· 1 photocopie légalisée des diplômes ou de l’attestation de réussite.

LITIGE

Les deux parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend issu de la lecture de l’application des termes du présent contrat.


								Fait en quatre (04) exemplaires
								Dakar, le à compléter

LA STAGIAIRE								L’EMPLOYEUR

à compléter								Pour NEST FOR ALL
Faire précéder la signature de la mention 				Khadidiatou Nakoulima
« Lu et approuvé » 							Directrice Générale








Visa de l’Inspection du Travail




